
 
Communiqué intersyndical : Les organisations syndicales refusent de siéger 
au CDEN le 5 mai 

Après la mobilisation massive du 31 mars lors de laquelle plus de 1000 enseignants et parents 
étaient présents pour porter leurs revendications à l’appel de leurs organisations syndicales et de 
leurs fédérations de parents d’élèves, nos organisations syndicales, FSU-SNUipp, SNUDI-FO, 
SE-UNSA, Sud Éducation, CGT Educ’action et CFDT Éducation Formation Recherche Publiques, 
se sont adressées une première fois à la Rectrice le 17 avril pour demander à ce que la date du 
CDEN, initialement prévu le mardi 5 mai, soit modifiée. En effet, nos organisations syndicales ont 
considéré que le choix d’une telle date pour une instance de cette importance est une marque de 
mépris pour l’engagement des représentant-es du personnel, et un manque profond de 
considération pour la mobilisation des écoles, des enseignant-es et des parents d’élèves face à 
la dégradation du service public d’éducation.


Sans réponse de la part de la Rectrice à la veille de l’instance, nos organisations syndicales, avec 
le soutien des fédérations de Parents et de certain-es élu-es de la Ville, ont décidé de ne pas 
siéger ce mardi 5 mai. Nos organisations syndicales continuent de revendiquer l’annulation des 
suppressions de postes conduisant à 161 fermetures de classes et la création de moyens à 
hauteur des besoins, notamment pour alléger les effectifs dans toutes les classes et assurer tous 
les remplacements.


La FSU-SNUipp, le SNUDI-FO, le SE-UNSA, Sud Éducation, la CGT Educ’action et la CFDT 
Éducation Formation Recherche Publiques, appellent les personnels à se mobiliser par la grève le 
12  mai, jour de report du CDEN, pour exiger l’annulation des suppressions de postes, la 
réduction des effectifs, la création de postes de remplaçant-es, d’enseignant-es spécialisé-es, 
d’AESH et de tous les postes nécessaires et en nombre suffisant pour garantir la qualité du 
service publique d’éducation. Des délégations d’écoles seront reçues ce jour-là pour faire 
entendre leurs revendications spécifiques.


 

 

 
À l’attention de Madame Benetti, Rectrice de Paris  

Monsieur Noé, Directeur d’Académie 
 

Copie à Madame Gautherot, DASEN 1er degré 
Madame Viot, Secrétaire Générale de l’Académie de Paris 

 
À Paris, le 4 mai 2026 

 
 
Objet : Refus de siéger au CDEN du 5 mai 
 
Madame la Rectrice, Monsieur le Directeur, 
 

Nos organisations syndicales, FSU-SNUipp, SNUDI-FO, SE-UNSA, Sud Éducation, CGT 
Educ’action et CFDT Éducation Formation Recherche Publiques, vous ont fait la demande avant les congés 
de printemps, de modifier la date initialement prévue pour le CDEN Carte scolaire. Notre demande n’a pas 
été entendue, et notre courrier est d’ailleurs resté sans réponse.  
 

Nous l’affirmons à nouveau, planifier le CDEN carte scolaire, moment d’une grande importance pour 
les écoles à Paris, le lendemain de la rentrée est un manque profond de considération pour les personnels, 
pour les familles et pour leur représentant-es. La volonté politique de retarder les opérations de carte 
scolaire pour protéger la campagne électorale municipale n’est pas de la responsabilité des écoles. Ce 
calendrier aura déjà un impact important sur leur fonctionnement dans les mois à venir. Empêcher les 
organisations syndicales, les équipes enseignantes et les parents d’élèves mobilisé-es contre des mesures 
de carte scolaire, de préparer la mobilisation et de porter leurs revendications dans des conditions 
convenables est, selon nous, une marque de mépris vis-à-vis de leur engagement pour le service public 
d’éducation. 
 

Nous vous rappelons que lors du CSA du 31 mars, plus de 1000 personnels et parents d’élèves 
regroupés à l’initiatives de nos organisations syndicales ont exprimé, à travers l’organisation de 110 
délégations d’écoles, leur refus du projet de 83 suppressions de postes conduisant à 173 fermetures de 
classes dans le 1er degré à Paris. L’annulation de 11 fermetures à l’issue du CSA est loin d’être suffisante. 
Nos organisations syndicales continuent de revendiquer l’annulation des suppressions de postes et la 
création de moyens à hauteur des besoins, notamment pour alléger les effectifs dans toutes les classes et 
assurer tous les remplacements. 
 

Pour ces raisons et face à l’absence de réponse de votre part, nos organisations syndicales ont 
décidé de ne pas siéger lors du CDEN du 5 mai. Nous demandons à ce que les délégations d’écoles 
puissent être reçues le mardi 12 mai, date de report du CDEN carte scolaire. 
 

Dans l’attente de votre réponse, veuillez recevoir, Madame la Rectrice, Monsieur le Directeur, nos 
salutations respectueuses. 
 

Pour les organisations syndicales parisiennes du 1er degré : 
Léa de Boisseuil, pour la FSU-SNUipp  

Marie Horville, pour le SNUDI FO  
Anne-Sophie Laclautre, pour l’UNSA Éducation  

Emma Savanier et Samuel Couillard, pour Sud Éducation 
Eve Laborie et Arnaud Cora, pour la CGT Éduc’Action 

Laurence Lagneau, pour la CFDT Éducation Formation Recherche Publiques 


